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n° 279 876 du 8 novembre 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. GHYMERS

Rue Ernest Allard 45

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 mars 2022 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 février 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 15 septembre 2022.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. UNGER loco Me C. GHYMERS,

avocat, et M.L. FLAMAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, né le […] 2003, d’origine ethnique

dioula et de confession musulmane.

Vous grandissez à Soubré. Votre père décède en 2005. Vous grandissez avec votre mère et vos deux

soeurs [K.] et [H.].
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En 2012, votre mère décède des suites d’une maladie. Vos deux soeurs sont mariées de force dès le

lendemain par les anciens du quartier et [A. A.], le propriétaire du logement où vous viviez avec votre

famille, devient votre tuteur. Vous vivez chez lui, et êtes amené à travailler quotidiennement dans son

garage de soudeur. Vous êtes régulièrement victime de maltraitances physiques de la part d’ [A.].

Vers vos 13 ans, vous endommagez le véhicule d’un des clients du garage. [A.] vous chasse de son

garage et de sa maison. Vous vivez deux semaines seul dans la rue, et rencontrez un certain [A.], qui fait

partie d’un groupe de délinquants surnommés « microbes », qui vivent dans la rue. Vous intégrez ce

groupe de microbes et passez votre temps à dérober l’argent et les effets personnels des passants.

En 2018, vous vous faites agresser en rue par trois personnes issues d’un gang adverse, dont le chef est

le propriétaire de la voiture que vous avez endommagée plusieurs années auparavant. Ils vous frappent,

vous perdez connaissance et vous réveillez à l’hôpital le lendemain. Vous prenez immédiatement la

décision de quitter le groupe de microbes, et allez voir [A.] au garage pour qu’il accepte de vous reprendre

chez lui. Il refuse. Vous vous rendez à son domicile pour récupérer les derniers effets personnels restés

chez lui, et trouvez huit millions de francs CFA, que vous décidez de voler.

Vous sortez avec cette somme d’argent, et croisez ensuite [A.], qui vous informe que [G.], le chef de votre

gang, a été arrêté par la police, et que vous êtes recherché.

Vous quittez la Côte d’Ivoire ensemble le 5 février 2018 en bus. Vous voyagez via le Mali, l’Algérie, et

arrivez en Espagne en juillet 2018. Vous arrivez en Belgique en février 2019 et y introduisez votre

demande de protection internationale le 28 février 2019. Une fois en Belgique, vous reprenez contact

avec votre soeur [K.] via Facebook, et êtes en contact régulier avec elle depuis lors.

À l’appui de votre demande, vous déposez votre extrait de naissance, votre certificat de nationalité, un

certificat médical faisant état de cicatrices, une attestation de suivi psychologique, une attestation du PMS

du centre de formation en alternance de Namur, ainsi qu’un certificat de fin d’apprentissage de soudeur

ferronnier obtenu en 2017 en Côte d’Ivoire.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que lors de l’introduction de votre demande de protection internationale, vous avez déclaré être

mineur, et né le 20 novembre 2003. Cependant, sur demande de l’Office des étrangers, qui a émis un

doute sur votre âge, un examen médical a été réalisé sous le contrôle du service des Tutelles le 21 mars

2019 par l’Hôpital Militaire Reine Astrid. La conclusion de l'évaluation de l'âge établit qu’à cette date, vous

étiez âgé de plus de 18 ans et que 20,6 ans avec un écart-type de 2 ans est une bonne estimation. La

décision du service des Tutelles relative au test médical de détermination de votre âge conformément aux

articles 3, §2, premier alinéa, 2° et 6 à 8 du titre XIII, chapitre 6 « Tutelle des mineurs étrangers non

accompagnés » de la loi-programme du 24 décembre 2002, modifiée en dernier lieu par la loi du 12 mai

2014, vous a été notifiée le 15 avril 2019 et indique que la tutelle cessera de plein droit à la date de

notification de la décision en question. Il ressort donc de cette décision du service des Tutelles, seul

service compétent légalement pour la détermination de l’âge des demandeurs de protection

internationale, que vous étiez bien majeur au moment de l’introduction de votre demande de protection

en Belgique, malgré ce que vous déclarez (cf. dossier administratif : fiche MENA et déclarations Office

des Étrangers question 7 ; cf. notes de l’entretien personnel (ci-après NEP) du 06/10/2021, p.2).

Vous n’avez fait connaître aucun autre élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux spéciaux

et le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant donné

qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure

d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) est

dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de

la Convention de Genève de 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves telles que mentionnées

dans le cadre de la protection subsidiaire.
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D’emblée, le Commissariat général relève plusieurs éléments qui affaiblissent votre crédibilité générale

dans le cadre de votre demande de protection internationale.

Le CGRA observe en effet plusieurs incohérences dans vos déclarations à l’Office des étrangers et au

CGRA, concernant votre identité, votre famille et votre parcours, laissant clairement penser que vous ne

faites pas preuve de transparence au sujet de votre profil.

Selon vos déclarations dans votre fiche MENA (cf. dossier administratif), vous avez trois soeurs, nommées

[K.], [H.] et [S.], ainsi que 3 frères, nommés [M.], [J.] et [M.]. Lors de votre entretien du 30/01/2020 à l’OE,

vous modifiez votre version, déclarant être fils unique (cf. déclarations Office des Étrangers, question 17).

Vous donnez une troisième version des faits au CGRA, déclarant avoir deux soeurs nommées [H.] et [K.].

Interrogé clairement quant à l’existence d’autres (demi-) frères ou soeurs, vous répondez qu’il n’y a

personne d’autre à part ces deux soeurs (cf. NEP du 06/10/2021, p.6). Confronté à cette incohérence

dans vos propos, vous justifiez cela par un problème d’interprète lors de votre entretien à l’OE. Confronté

au fait que vous avez fourni une version encore différente lors de l’introduction de votre demande, comme

il ressort de votre fiche MENA, vous vous montrez évasif, expliquant qu’à l’époque vous ne compreniez

rien, et étiez perturbé. L’officier de protection vous cite alors les noms des 6 frères et soeurs que vous

aviez donnés à l’époque en vous demandant qui sont ces personnes qui vous avez citées à l’époque, ce

à quoi vous répétez que vous ne compreniez rien à l’époque, ajoutant ne pas connaitre ces personnes

(cf. NEP du 06/10/2021, p.2 et 8). Ce n’est qu’après avoir discuté avec votre conseil durant la pause de

l’entretien, que vous finissez par dire que vous aviez effectivement trois frères ainsi qu’une troisième soeur

qui vivent en Côte d’Ivoire, sans que vous ne sachiez où précisément, et que vous avez eu peur d’en

parler. Amené à dire ce que vous savez de ces frères et soeurs, vous vous montrez laconique, déclarant

ne rien savoir sur eux. Vous indiquez juste que vos frères sont plus âgés que vous, et que votre grande

soeur vous a informé de leur existence le jour de son mariage forcé, sans plus. Amené à expliquer dans

quel contexte votre soeur vous en a parlé et ce qu’elle vous a dit par rapport à cela, vous vous limitez à

dire en substance qu’elle vous a dit qu’ils ne s’entendaient pas avec vos parents et sont donc partis. Vous

déclarez qu’à partir de ce jour-là, vous n’avez jamais plus entendu parler de ces frères et soeurs. Durant

votre récit libre, vous ajoutez avoir décidé ce jour-là que ces personnes n’existaient pas dans votre vie

(cf. NEP du 06/10/2021, p.9-10, p.11 ; cf. NEP du 29/11/2021, p.2-3).

Le CGRA n’est nullement convaincu par ces déclarations tardives et à ce point peu spontanées qu’elles

n’en sont pas crédibles. Par ailleurs, il estime que votre justification pour avoir omis de les mentionner

lors de vos déclarations à l’OE est très peu convaincante. En effet le CGRA ne peut croire que cette

omission était due à de la peur ou au fait que cela vous fait mal au coeur de parler d’eux, dans la mesure

où vous les avez spontanément énumérés dans le cadre de votre entretien MENA. Ensuite, compte tenu

du fait que vous prenez tout de même la peine de mentionner l’existence de ces frères et soeurs dans le

cadre de votre premier entretien MENA, le CGRA a du mal à croire votre version selon laquelle vous

ignorez tout sur eux et décidez alors qu’ils n’existent pas à vos yeux. Le caractère à ce point peu consistant

et peu convaincant de vos déclarations en lien avec vos frères et soeurs donne déjà un indice sérieux du

fait que vous avez tenté de dissimuler des informations aux instances d’asile et ne faites pas preuve de

transparence au sujet de votre profil, ce qui amenuise votre crédibilité générale dans le cadre de votre

demande de protection. Le CGRA relève également des incohérences en ce qui concerne votre parcours

depuis la Côte d’Ivoire. Ainsi, dans le formulaire MENA, vous déclarez clairement être venu avec votre

grand-frère et que ce dernier se trouve en Espagne. Interrogé sur l’organisation de votre voyage vers la

Belgique, vous expliquez que c’est votre frère qui a tout organisé (cf. dossier administratif). À l’Office des

Étrangers, vous omettez totalement de mentionner avoir voyagé avec votre grand-frère, ou de mentionner

sa présence en Europe (cf. déclarations OE question 21, 31, 36). Amené à expliquer au CGRA si vous

avez voyagé seul ou accompagné depuis la Côte d’Ivoire, vous indiquez que vous étiez accompagné par

[A.], un ami. Confronté au fait que dans le formulaire MENA vous parliez du fait que votre grand-frère se

trouvait en Espagne et a organisé votre voyage vers la Belgique, vous indiquez que vous parliez de votre

ami [A.], que vous appelez votre grand-frère (cf. NEP du 06/10/2021, p.7-8). Cette incohérence, à la

lumière de vos déclarations changeantes concernant votre fratrie, continue de convaincre le CGRA que

vous ne faites pas preuve de transparence, et amenuise un peu plus votre crédibilité générale dans le

cadre de la présente demande.

Au vu du manque de consistance et des incohérences entre vos déclarations à l’OE et au CGRA, votre

crédibilité générale dans le cadre de votre demande se voit déjà fortement amenuisée à ce stade, ce qui

justifie dès lors une exigence accrue à votre égard du point de vue de l’établissement des faits.
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Premièrement, le CGRA n’est pas convaincu du fait que vous avez été un enfant des rues en Côte d’Ivoire,

et appartenu à un groupe de « microbes ».

Vous expliquez que suite au décès de votre mère en 2012, vous avez été pris en charge par le propriétaire

de votre logement, [A. A.], et avez également travaillé dans son garage de soudeur. Après avoir été

chassé par [A.] vers vos 13 ans, vous vivez dans la rue et intégrez un groupe de microbes. Or, force est

de constater que vous ne parvenez pas à établir le décès de votre mère, fait qui est à la base de tous les

problèmes rencontrés par après avec [A.], ce qui a à son tour eu pour conséquence que vous avez dû

vivre dans la rue. Compte tenu des contacts réguliers que vous avez avec votre soeur et compte tenu du

fait qu’elle avait fait plusieurs démarches au pays pour obtenir votre certificat de nationalité et extrait de

naissance et vous les faire parvenir en Belgique, l’officier de protection vous a demandé de solliciter l’aide

de votre soeur afin d’obtenir l’acte de décès de votre mère, à transmettre au CGRA (cf. NEP du

06/10/2021, p.3, p.7-9, p.11 ; cf. NEP du 29/11/2021, p.2, p.6, p.17). Entre votre entretien et la rédaction

de cette décision, soit près d’un mois et demi, vous n’avez fait parvenir au CGRA aucun document ni fait

part d’éventuelles démarches que vous auriez entreprises pour en obtenir, comme il vous avait été

expressément demandé par l’officier de protection lors de l’entretien. Le Commissariat général estime que

l’absence de documents prouvant le décès de votre mère, ainsi que votre manque de diligence pour

revenir vers le CGRA à ce sujet ne permet pas de tenir le décès de votre mère pour établi, et jette déjà

un gros doute sur votre vécu d’enfant des rues, ainsi que sur le fait que vous ayez vécu chez [A. A.].

Ensuite, le Commissariat général estime que vos propos en lien avec votre appartenance à un groupe de

microbes ne sont pas de nature à le convaincre de la réalité des faits que vous invoquez.

En effet, le CGRA remarque que vous vous trompez dans les noms des membres de votre groupe de

microbes. Ainsi, lors du 1er entretien vous déclarez que vous étiez au nombre de six : le chef [M.] [G.],

[A.] « le machette », [S. D.], [S.] « deux fois », [A.] « Côte d’Ivoire », et vous-même (cf. NEP du 26/10/2021,

p.12-13). Lors du second entretien, interrogé sur l’identité des membres du groupe de microbes, vous

parlez de « deux fois », mais affirmez clairement qu’il n’a pas d’autre nom, alors que vous l’appeliez [S.]

« deux fois » lors du 1er entretien. Vous indiquez également qu’[A.] n’a pas de surnom, alors que vous

aviez donné le surnom « le machette » lors du 1er entretien. Vous parlez également d’un certain [S.] [S.],

alors que vous parliez de [S. D.] lors du premier entretien. Confronté à ces incohérences, vous ne

fournissez aucune explication convaincante (cf. NEP du 29/11/2021, p.10-11). Le caractère peu

consistant de vos propos sur un élément aussi basique que les noms des membres du groupe avec

lesquels vous avez pourtant passé plus d’un an, décrédibilise fortement votre prétendue appartenance à

ce groupe.

Vous vous montrez également peu convaincant lorsque vous êtes amené à parler d’[A.], la personne qui

vous aurait pourtant fait intégrer le groupe, avec qui vous passiez la majorité de votre temps, et avec qui

vous avez ensuite voyagé depuis la Côte d’Ivoire jusqu’en Espagne. Ainsi, invité à expliquer ce que vous

savez sur cette personne et sur son histoire, vous vous montrez très succinct, vous limitant à dire qu’il

vous protégeait et vous disait de ne pas avoir peur et le suivre. Invité à dire ce que vous savez sur lui,

vous expliquez ne rien savoir sur lui ou sur son histoire. La question vous est reposée par la suite, vous

demandant de dire tout ce que vous savez sur [A.], que ce soit sur sa vie avant avoir rejoint le groupe de

microbes, pendant ou après, ce à quoi vous répondez en substance que vous étiez souvent avec lui pour

des opérations de vol, qu’il prenait beaucoup de médicaments, plus que vous, qu’il fumait de la drogue,

et que lorsque cela arrivait vous ne compreniez pas toujours ce qu’il disait ou faisait, et qu’il était

inconscient par la suite. Invité à dire ce que vous savez d’autre sur [A.], vous vous limitez à dire qu’il faisait

du bien et était gentil, mais prenait souvent des comprimés. Vous ajoutez que vous ne pouvez pas tout

retenir. Invité à expliquer de quoi vous parliez avec [A.] durant votre trajet vers l’Espagne, vous expliquez

juste en substance qu’il vous a dit de quitter la Côte d’Ivoire avec lui car sinon vous risquiez d’être arrêtés

(cf. NEP du 26/10/2021, p.15; cf. NEP du 29/11/2021, p.11-12). Le CGRA ne peut croire que vous ne

soyez pas en mesure de parler de manière plus circonstanciée de cette personne avec laquelle vous

auriez pourtant vécu plus d’un an en Côte d’Ivoire, selon vos dires, et avec laquelle vous auriez voyagé

depuis la Côte d’Ivoire jusqu’en Espagne (cf. NEP du 26/10/2021, p.7, p.16). Vos propos peu

circonstanciés ne reflètent pas un sentiment de faits vécus et ne sont pas de nature à convaincre le CGRA

de la réalité de l’existence de cette personne, ce qui continue de remettre en cause votre appartenance

à un groupe de microbes.

Le même constat s’impose concernant [S.] « deux fois », avec qui vous et [A.] formiez un groupe de trois,

pour aller voler les gens. Amené à dire ce que vous pouvez dire sur lui, vous vous limitez à dire en

substance qu’il restait avec le chef après vos opérations, qu’il prenait aussi des comprimés et fumait de
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la drogue. Invité à dire ce que vous savez d’autre, vous indiquez que lorsque vous alliez faire des

opérations avec [A.], c’était celui qui était le plus agressif (cf. NEP du 26/10/2021, p.13; cf. NEP du

29/11/2021, p.12). Vos réponses peu circonstanciées au sujet de cette personne que vous avez pourtant

fréquenté pendant plus d’un an, continue de décrédibiliser la réalité des faits que vous invoquez en lien

avec votre appartenance à un groupe de microbes en Côte d’Ivoire.

Par ailleurs, vous vous montrez incapable de parler des groupes de microbes adverses de manière

convaincante. Ainsi, amené à parler des personnes qui vous ont agressé en 2018, vous indiquez ne rien

savoir sur eux, et expliquez juste que vos groupes sont rivaux et qu’il y a des tensions. Invité à expliquer

tout ce que vous savez sur ce groupe rival et sur les tensions qui existent entre vos groupes, vous

répondez de manière vague que vous vous battiez souvent sur des problèmes de quartier, que vos

bagarres étaient liées aux problèmes du quartier. Invité à être plus précis et détaillé, vous expliquez en

substance qu’il y avait des bagarres car vous vous retrouviez parfois aux mêmes endroits pour vos

opérations de vol, et que cela faisait un conflit d’intérêt. Invité à nouveau à expliquer ce que vous savez

sur ce groupe, qui est leur meneur, combien ils sont, vous vous bornez à répondre que le chef du groupe

est le propriétaire de la voiture que vous aviez endommagée au garage d’[A.]. Invité une nouvelle fois à

dire ce que vous savez d’autre sur eux, vous répondez ne rien savoir. Confronté au fait que vous avez

affronté ce groupe lors de bagarre, et que vous devez donc être en mesure de dire quelque chose sur

eux, vous éludez la question, en répondant en substance que vous étiez le plus jeune et restiez en retrait,

vous contentant de regarder la bagarre. Invité à dire ce que vous savez sur eux compte tenu du fait que

vous les avez vus, vous vous limitez à dire qu’ils sont grands et costauds (cf. NEP du 26/10/2021, p.17).

Lors du second entretien, vous êtes à nouveau interrogé sur les groupes rivaux que votre groupe avait à

Soubré. Invité à parler de ces rivalités entre vous, vous vous montrez laconique : « Je ne sais rien dire

sur nos bagarres, on s’entendait pas c’est tout il n’y avait pas une bonne entente ». Amené à deux reprises

à expliquer les raisons de vos bagarres, vous répondez ne pas savoir pour quelle raison vous vous battiez,

alors que vous déclarez pourtant à plusieurs moments que c’était parce que vous opériez au même

endroits, ou alliez imposer votre groupe dans leur quartier (cf. NEP du 26/10/2021, p.17 ; cf. NEP du

29/11/2021, p.14-15). Bien que vous parveniez finalement à donner le nom du groupe rival (Dallas) et à

décrire une bagarre dont vous vous souvenez, cela ne suffit pas à rétablir la crédibilité de vos déclarations

en lien avec ces groupes rivaux. En effet, le CGRA ne peut que constater que vos réponses aux questions

relatives à ce groupe adverse sont évasives, peu circonstanciées et aléatoires, ce qui continue de

convaincre le CGRA que vous n’avez pas fait partie de ce groupe de microbes.

Le CGRA relève également vos propos contradictoires lorsque vous êtes amené à parler du chef de ce

groupe adverse, à savoir le propriétaire de la voiture que vous aviez endommagée au garage d’[A.]. Si

lors du 1er entretien, vous déclarez qu’il se nomme « [S.] sans pitié », vous modifiez votre version lors du

second entretien affirmant ne pas connaitre son nom. Confronté à deux reprises à cette incohérence dans

vos propos, vous maintenez ne pas savoir comment il s’appelle, et précisez que [S.] est l’un des membres

de votre groupe Cette incohérence continue de renforcer la conviction du CGRA dans son analyse des

faits que vous invoquez.

De plus, vous vous montrez peu consistant en ce qui concerne votre propre implication au sein du groupe.

Ainsi, lors du 1er entretien, vous déclarez que lorsque vous agressiez les gens pour leur voler leurs effets

personnels, vous aviez un petit couteau que vous utilisez pour les effrayer et les menacer. Or, lors du

second entretien, vous modifiez votre version, affirmant clairement que vous n’aviez pas de couteau, et

que seuls [A.] et « Deux fois » avaient un couteau, car vous étiez trop jeune. Vous ajoutez que vous aviez

demandé à avoir un couteau mais qu’on vous l’a refusé. Confronté à cette incohérence dans vos propos,

vous modifiez une nouvelle fois votre version, déclarant que parfois vous aviez un couteau, parfois non

(cf. NEP du 26/10/2021, p.16 ; cf. NEP du 29/11/2021, p.13). Vos propos à ce point aléatoires continuent

de décrédibiliser votre prétendue appartenance à ce groupe de microbes.

Le même constat s’impose concernant l’arrestation de votre chef [G.], qui serait à l’origine de votre départ

du pays. Lors du premier entretien, vous déclarez clairement et à plusieurs reprises que la police a arrêté

votre chef [G.], mais également Sangaré, que vous aviez cité comme autre membre de votre groupe (cf.

NEP du 26/10/2021, p.13-14, p.18). Lors du second entretien, vous modifiez votre version, expliquant que

seul votre chef [G.] a été arrêté et que les autres ont pris la fuite. Confronté à cette incohérence dans vos

propos, vous niez (cf. NEP du 29/11/2021, p.16). Cette incohérence renforce la conviction du CGRA selon

laquelle vous n’avez pas appartenu à ce groupe de microbes en Côte d’Ivoire.

Pour le surplus, concernant l’agression que vous avez subie par des microbes du groupe adverse, le

CGRA estime que vos déclarations à ce sujet ne permettent pas de tenir ce fait pour établi. Vous déclarez
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que ces personnes vous ont agressé à cause du fait que vous aviez endommagé la voiture de leur chef

lorsque vous travailliez chez [A.]. Cependant le CGRA estime très peu vraisemblable que ces personnes

décident soudainement de s’en prendre à vous et vous tendent une embuscade en rue plus d’un an après

les faits (cf. NEP du 26/10/2021, p.13, 16-17). Cette situation est d’autant plus invraisemblable que, si l’on

en croit vos déclarations, vous aviez déjà croisé ces personnes auparavant vos deux groupes s’étant

bagarrés à plusieurs reprises (cf. NEP du 29/11/2021, p.14-15).

Tous ces éléments suffisent à remettre en cause votre appartenance à un groupe de microbes en Côte

d’Ivoire, avant votre départ du pays. Mis à part votre appartenance à un groupe de microbes, le CGRA ne

tient pas non plus pour établi que vous avez vécu dans la rue après vos 13 ans, pour les raisons suivantes.

En effet, vous fournissez un certificat d’apprentissage de soudeur ferronnier, délivré en mars 2017. Vous

expliquez en substance qu’[A.] vous avait fourni ce document lorsque vous travailliez encore pour lui, que

vous deviez avoir sur vous lorsque vous alliez effectuer un travail de soudure chez des clients. Cependant,

si vous avez obtenu ce certificat en mars 2017 et l’avez utilisé pour travailler, cela ne colle pas avec votre

récit selon lequel vous avez vécu dans la rue plus d’un an avant de quitter la Côte d’Ivoire début février

2018. Confronté au fait que selon votre récit vous aviez déjà été chassé de chez [A.] au moment où ce

certificat a été délivré, et qu’il est donc peu crédible que vous viviez dans la rue à cette période, vous

tenez des propos confus, expliquant vaguement que lorsque vous viviez en rue vous avez parlé à [A.] du

fait que vous vouliez travailler dans la soudure et qu’il a pu vous obtenir ce document via un petit

commerçant. Confronté au fait que cette version des faits est peu crédible, compte tenu du fait que vous

aviez expliqué avoir utilisé ce document lorsque vous travailliez encore pour [A.], vous expliquez

vaguement qu’[A.] vous avait donné un autre document avant 2017, mais que vous n’avez obtenu ce

document officiel et définitif que par la suite, via le commerçant (cf. NEP du 26/10/2021, p.5-7, p.16 ; cf.

NEP du 29/11/2021, p.9-10). Cette incohérence temporelle ainsi que vos explications peu spontanées et

confuses à ce sujet, à la lumière de votre crédibilité générale défaillante, ne permettent pas au CGRA de

se convaincre de la réalité de votre version des faits selon laquelle vous étiez enfant des rues. L’argument

de votre conseil selon lequel « ce n’est pas la 1ère qu’un document africain ne reprend pas les mêmes

dates » (cf. NEP du 29/11/2021, p.17) ne permet absolument pas de renverser ce constat.

Votre appartenance au groupe de microbes n’étant pas considérée comme crédible par le CGRA, votre

crainte des autorités, qui chercheraient à vous arrêter en tant que membre du groupe de microbes, n’est

pas crédible non plus.

Concernant le fait que vous avez été subi des maltraitances en Côte d’Ivoire étant jeune, de la part d’[A.

A.] chez qui vous travailliez, si le certificat médical que vous fournissez (cf. document n°3), faisant état de

plusieurs cicatrices sur votre corps, corrobore le fait que vous ayez subi des maltraitances, et à considérer

ces maltraitances comme établies, le CGRA estime que vous pourriez tout à fait échapper à d’éventuels

mauvais traitements de la part de cette personne dans le futur. En effet, force est de constater que ces

faits remontent à plusieurs années, que vous êtes entretemps une personne majeure et autonome, et que

rien ne vous obligerait à retourner travailler chez cette personne ou à la fréquenter en cas de retour en

Côte d’Ivoire. Ces maltraitances passées ne sont donc pas de nature à fonder une crainte actuelle de

persécution.

Enfin, dans un souci d'exhaustivité, le Commissariat général tient à se prononcer sur le fait qu’[A. A.] vous

recherche à cause du fait que vous lui avez volé 8.000.000 de francs CFA, et sur le fait que le propriétaire

de la voiture vous rechercherait également (cf. NEP du 26/10/2021, p.10 ; cf. NEP du 29/11/2021, p.16).

Il convient de relever que vous n’apportez aucun élément probant à ce sujet. Votre crédibilité générale

étant déjà largement remise en cause, le Commissariat général ne peut tenir ces éléments pour établis.

Quant aux documents fournis à l'appui de votre demande, ils ne sont pas de nature à remettre en cause

les arguments susmentionnés.

Concernant votre extrait de naissance et votre certificat de nationalité (documents 1 et 2), leur force

probante est très limitée, compte tenu du fait que votre date de naissance a été remise en cause par le

Service des Tutelles suite à un test osseux. Ces documents ne peuvent suffire à mettre en cause la

décision du service des Tutelles et établir avec certitude que vous êtes bien né le 20/11/2003 comme

vous le prétendez dès lors que le CGRA ignore dans quelles circonstances et au moyen de quelles pièces

ces documents ont pu être établis.
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En ce qui concerne le certificat médical faisant état de cicatrices (document 3), aucun lien ne peut être

établi entre ce qui est constaté dans ce document et les faits allégués à la base de votre demande de

protection internationale. Le médecin qui a rédigé l’attestation atteste de la possibilité que ces cicatrices

soient le résultat de brulures avec du fer chauffé et de coups et coupures dûs à des couteaux ou des

pierres. Si un médecin peut en effet donner son appréciation sur la compatibilité entre une lésion et les

faits invoqués par le demandeur, cela ne suffit cependant pas à établir des circonstances factuelles dans

lesquelles cette lésion a été occasionnée.

Quant à l’attestation de suivi psychologique (document 4), celle-ci indique que vous êtes suivi par un

psychothérapeute en Belgique depuis décembre 2020 de manière régulière, que vous souffrez de troubles

du sommeil, de cauchemars et reviviscences. Cependant, aucun lien ne peut être établi entre ce qui est

constaté dans ce document et les faits allégués à la base de votre demande de protection internationale.

Si le psychologue qui a rédigé ce document peut attester d’un traumatisme ou de soucis d’ordre psychique

chez son patient, le CGRA rappelle que cette personne n’est pas habilitée à établir des circonstances

factuelles dans lesquelles ils ont été occasionnées. Dans ce cas précis, le CGRA remarque que votre

psychologue reproduit vos propos selon lesquels vous auriez vécu dans la rue et fait partie d’un groupe

de microbes, faits qui ont été considérés comme non-crédibles par le CGRA. L’attestation ne donne

aucune indication sur le fait que votre état psychologique entamerait votre capacité à présenter votre récit

d’asile, précisant d’ailleurs que votre discours reste tout à fait structuré. Le CGRA constate par ailleurs

que vous avez été en mesure de fournir, en réponse aux questions qui vous ont été posées, suffisamment

d’informations sur des aspects essentiels de votre crainte pour que l’on puisse raisonnablement en

conclure que votre état psychique ne vous a pas empêché de soutenir valablement votre demande.

Quant à l’attestation du PMS du centre de formation en alternance de Namur (document 5), ce document

en lien avec votre scolarité indique que vous présentez des difficultés au langue écrit et parlé, mais que

vous êtes pris en charge pour pouvoir vous améliorer. Ce document fait également état de votre bonne

intégration au sein de l’école et dans le cadre de votre stage. Ces faits ne sont nullement remis en cause

dans la présente décision.

En ce qui concerne le certificat de fin d’apprentissage (document 6), ce document indique que vous avez

suivi une formation complète de soudeur ferronnier en Côte d’Ivoire du 10/06/2014 au 02/03/2017 inclus,

faits nonremis en cause par le CGRA. Par ailleurs, ce document renforce la conviction du CGRA que vous

n’avez pas été transparent avec les instances d’asile concernant votre profil et votre âge. En effet, il

apparait clairement sur le site de la chambre nationale de métiers de Côte d’Ivoire (instance qui a délivré

ce certificat), qu’un âge de 15 ans est requis pour devenir apprenti et suivre une formation d’artisan (cf.

farde bleue). Votre formation ayant débuté en 2014, cela corrobore le résultat du test osseux qui a estimé

que vous étiez âgé de 20,6 ans en 2019, et que vous étiez vraisemblablement âgé de 15 ans au début

de votre formation.

Enfin, concernant les notes de votre entretien personnel, nous avons bien pris connaissance des

remarques et observations que vous avez fait parvenir au CGRA en date du 22 octobre 2021. Cependant,

ces observations ne sont pas de nature à renverser les constats dressés dans la présente décision.

Au vu de l’ensemble des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général reste dans l’ignorance

des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un

risque réel de subir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut

des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l’article 1er, § 2, de son Protocole



CCE X - Page 8

additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la

loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs, du principe général du devoir de prudence et de bonne administration « ainsi

que de celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous

les éléments pertinents de la cause ». La partie requérante soulève en outre l’erreur d’appréciation dans

le chef de la partie défenderesse.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle fournit diverses explications contextuelles aux

lacunes pointées dans l’acte attaqué, dont notamment le profil du requérant, à savoir une jeune personne

nullement instruite ayant vécu des événements traumatisants. La partie requérante souligne la crédibilité,

la suffisance et la cohérence de certaines des déclarations du requérant qui sont par ailleurs en

adéquation avec les informations générales concernant la situation en Côte d’Ivoire. Elle met également

en exergue les différents documents déposés par le requérant qui permettent, selon elle, d’appuyer la

crédibilité du récit allégué.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de reconnaitre

la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

À titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée.

3. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose tout d’abord sur l’absence de crédibilité du récit du requérant en raison

d’incohérences, de contradictions, de méconnaissances et d’imprécisions dans ses déclarations

successives. La partie défenderesse reproche également au requérant de ne pas avoir étayé certains

aspects du récit qu’il allègue par la production de documents. Elle considère en outre que les menaces

émanant de A.A., son ancien tuteur et formateur, ne sont plus d’actualité car le requérant est aujourd’hui

majeur et nullement dans l’obligation de fréquenter cet homme qu’il présente comme l’un de ses

persécuteurs. Elle estime ainsi que le requérant n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens

de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés inopérants.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

A. Le fondement légal et la charge de la preuve

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New

York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié» s’applique à

toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors

du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la

protection de ce pays ».

4.2. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres

bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr.,

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, page 95).

4.3. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive

2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union.

L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection

internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes.
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a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme

le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de cette

demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le demandeur

doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de tout

document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont pas

complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de

collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. En

outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la situation

générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas

question d’un devoir de collaboration (Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), 22 novembre 2012,

C-277/11, M.M., points 64 à 70).

4.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt

un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé

de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

B. La pertinence de la décision du Commissaire général

4.5. Le Conseil constate que la plupart des motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif et sont pertinents. Ils suffisent ainsi à justifier la décision de refus du statut de réfugié,

prise par la partie défenderesse.

Le Conseil relève en particulier les motifs concernant le profil du requérant, lesquels relèvent le caractère

particulièrement évolutif et confus de ses déclarations quant à sa composition familiale, le requérant

déclarant successivement avoir six frères et sœurs, être fils unique, avoir deux sœurs pour finalement

revenir à ses déclarations initiales faisant état de trois frères et trois sœurs. Les explications avancées

pour justifier ces contradictions sont, comme le note le Commissaire général, tardives et peu spontanées.

Le Conseil estime que le constat de ces contradictions successives est déterminant dans la mesure où le

récit invoqué par le requérant pour solliciter une demande de protection internationale découle de

l’environnement familial particulier dans lequel il déclare avoir évolué. En outre, le Conseil relève que la

partie défenderesse reproche au requérant de n’avoir fourni aucun document permettant d’étayer le décès

de sa mère, un événement pourtant majeur dans le récit allégué. Le Conseil constate effectivement cette

absence de document et souligne, par ailleurs, les propos particulièrement inconsistants du requérant

quant à cet événement. Celui-ci est en effet incapable de fournir des précisions quant aux circonstances

de la mort de sa mère, et de parler avec certains détails de la cérémonie des funérailles ou de préciser

l’endroit où elle a été enterrée, la circonstance que le requérant était alors assez jeune ne permettant pas

de justifier de telles méconnaissances au vu du récit invoqué et du contexte décrit en l’espèce. Ainsi, les

différents constats mis en exergue ci-dessus permettent d’estimer que le récit d’asile invoqué par le

requérant n’est pas crédible.
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Par ailleurs, le Conseil corrobore l’analyse du Commissaire général quant aux déclarations du requérant,

relatives à sa vie au sein d’un gang en Côte d’Ivoire. Ces allégations apparaissent en effet peu

circonstanciées, les informations fournies par le requérant n’étant ni suffisantes ni convaincantes. Le

Conseil rejoint également la partie défenderesse lorsqu’elle pointe les différentes incohérences et

contradictions à cet égard. Ainsi, le Conseil n’estime pas crédible l’implication du requérant au sein d’un

gang composé de microbes.

S’agissant en outre de la vie du requérant auprès d’un dénommé A.A., le Conseil estime que les

déclarations fournies à cet égard sont particulièrement inconsistantes (voir dossier administratif, pièce 7,

pp. 6 à 9 et pièce 12, pp. 3, 4 et 11). Les déclarations du requérant à ce propos sont en effet très peu

circonstanciées et ne reflètent pas un sentiment de vécu qui permettrait au Conseil de tenir pour établi les

faits allégués.

4.6. Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit, le Commissaire général expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée

en cas de retour dans son pays d’origine. Par ailleurs, le Conseil considère qu’il n’y a pas lieu d’examiner

plus avant les autres griefs de la décision attaquée, ni les arguments de la requête qui s’y rapportent, qui

sont surabondants, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

C. L’examen de la requête

4.7. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette de contredire les motifs pertinents qui fondent la décision entreprise.

4.7.1. Elle fournit tout d’abord diverses explications aux contradictions relatives à la composition

familiales du requérant, notamment le fait que le requérant n’aurait pas vécu en Côte d’Ivoire avec

certains membres de sa famille et qu’il est une jeune personne peu instruite. Le Conseil considère

cependant ces explications insuffisantes pour justifier à suffisance les contradictions portant sur des

informations aussi basiques et élémentaires dans le parcours de vie du requérant dans son pays

d’origine.

4.7.2. Concernant la détermination de l’âge du requérant et l’examen médical réalisé par le service des

tutelles, la partie requérante affirme que « […] le CGRA et les instances d’asile ne peuvent en aucun cas

conclure de ces tests un mensonge sur l’identité déclarée pour le jeune ou une incohérence suite à ces

tests vu leur totale absence de fiabilité […] Rien ne permet donc dans ce dossier de douter de

l’authenticité des documents déposés par le requérant à l’appui de son âge et de sa minorité et ces

documents constituent des éléments importants à prendre en compte pour appuyer la crédibilité du profil

du requérant et de son récit […] » (requête, page 6). À cet égard, le Conseil rappelle qu’il relève de la

compétence du service des tutelles de déterminer l’âge du requérant et que la décision de ce service est

susceptible d’un recours en annulation auprès du Conseil d’État. En l’espèce, il ne peut être reproché à

la partie défenderesse de s’être conformée à la décision du service des tutelles qui conteste l’âge que

prétend avoir le requérant. En tout état de cause, le Conseil observe, d’une part, que ni l’identité ni la

nationalité du requérant ne sont mises en doute et, d’autre part, que la partie requérante ne formule

aucun argument pertinent de nature à renverser les constats portés par la décision attaquée dans la

décision entreprise.

4.7.3. Quant au vécu du requérant au sein du groupe de « microbes », la partie requérante reconnait à

nouveau le caractère lacunaire et la présence de contradictions dans les propos du requérant. Elle

conteste néanmoins les constats de la partie défenderesse à ce propos et met en exergue le jeune âge

du requérant, son manque d’instruction et la confusion dont il peut faire preuve pour justifier les carences

de son récit. Elle demande ainsi qu’il soit tenu compte de son profil particulier et de son parcours de vie

dans l’appréciation de ses déclarations. À ce propos, si le Conseil considère effectivement qu’il convient

de prendre en compte le profil particulier d’un requérant pour apprécier ses déclarations devant les

instances d’asile, il rappelle néanmoins qu’il revient à ce dernier d’établir qu’il craint avec raison d’être

persécuté et de rendre compte, de façon plausible, des raisons qu’il invoque comme justifiant sa

demande de protection internationale. En l’espèce, le Conseil observe que le requérant n’a laissé

apparaitre aucune confusion ou aucune difficulté à s’exprimer devant les services du Commissaire

général ; le requérant a ainsi répondu de façon claire et précise aux multiples questions qui lui étaient

posées et il a été en mesure de s’exprimer à suffisance sur les raisons soutenant sa demande de

protection internationale. Par ailleurs, les difficultés à s’exprimer invoquées par la partie requérante ne
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reposent sur aucun élément précis ou concret. En effet, si l’attestation de suivi psychologique du 10

février 2021 et le document du 5 octobre 2021 du centre PMS de Namur font état de difficultés de langage,

il est également indiqué que le requérant présente un discours tout à fait structuré. En outre, le Conseil

constate que les lacunes et les contradictions contestées par la partie requérante s’avèrent substantielles

et portent sur des événements que le requérant déclare avoir vécus directement et personnellement. Le

Conseil estime donc qu’il devait pouvoir relater ces faits sans que son récit comporte de tels

manquements. Ainsi, les éléments invoqués par la partie requérante pour contester les motifs de la

décision entreprise manquent de pertinence et ne peuvent pas être rejoints.

S’agissant toujours de l’appartenance du requérant à un groupe de microbes, la partie requérante réitère

les déclarations du requérant et estime notamment que celles-ci correspondent aux informations

disponibles sur ces gangs en Côte d’Ivoire. Le Conseil observe néanmoins que cela ne contredit en rien

l’absence de crédibilité des déclarations du requérant à ce propos, les contradictions et incohérences

constatées par la partie défenderesse quant aux activités précises et personnelles du requérant restant

entières. La partie requérante invoque en outre le contexte particulier des entretiens personnels devant

les services du Commissaire général pour justifier les lacunes, incohérences et contradictions du

requérant à cet égard. Elle critique également l’instruction de la partie défenderesse. Cependant, comme

déjà mentionné supra, la lecture des notes des entretiens personnels autorise à constater une instruction

adéquate qui a permis au requérant de s’exprimer à suffisance quant aux craintes qu’il invoque et quant

à son appartenance à l’un des groupe de microbes. Aucun élément concret ou pertinent ne permet de

contester les constats de la partie défenderesse quant au manque de crédibilité du vécu du requérant au

sein de ce gang en Côte d’Ivoire. Dès lors, les différents arguments de la requête manquent de

pertinence au vu de leur caractère peu concret et de l’importance des lacunes du récit invoqué.

4.7.4. La partie requérante conteste également les motifs de la décision attaquée mettant en cause le

décès de la mère du requérant et, subséquemment, le vécu du requérant chez A.A., un homme qu’il

présente comme étant son ancien tuteur et son persécuteur.

La partie requérante soutient à cet égard que l’absence de document relatif au décès de la mère du

requérant ne permet pas de mettre en cause ce décès. Si le Conseil estime en effet que la simple absence

d’un document étayant le décès de la mère du requérant ne suffit pas à dénier cet événement central

dans le récit allégué, il estime néanmoins que les déclarations du requérant à l’égard des circonstances

entourant le décès de sa mère sont particulièrement lacunaires et nullement circonstanciées (voir dossier

administratif, pièce 7, pp. 3-4). Ainsi, il ne rejoint pas la partie requérante lorsqu’elle estime ces

déclarations détaillées et spontanées. Par ailleurs, le simple fait pour le requérant d’être âgé de neuf ans

au moment des faits ne permet pas de justifier les importantes lacunes constatées, ce décès étant

essentiel dans le récit du requérant qui a, par ailleurs, vécu encore de nombreuses années en Côte

d’Ivoire après cet événement invoqué. Ainsi, le Conseil estime que le requérant n’établit pas la réalité du

décès de sa mère dans les circonstances alléguées.

La partie requérante affirme par ailleurs que les déclarations du requérant au sujet de sa période de vie

chez A.A. sont détaillées et « […] qu’on trouve facilement sur acebbok (sic) le profil de [A.A.] et qu’on

peut donc constater qu’il s’agit bien d’un mécanicien disposant d’un garage à Soubré ! » (requête,

page 12). Le Conseil ne rejoint pas cette analyse ; il estime en effet que les propos du requérant

concernant cette période de vie sont particulièrement inconsistantes, comme déjà mentionné dans le

présent arrêt (voir supra, point 4.5.). La partie requérante ne fournit aucun élément pertinent ou suffisant

permettant de contester cette analyse. En outre, si elle déclare que le profil de A.A. est facilement

accessible sur le réseau social Facebook, elle ne le démontre nullement et ne dépose aucun document

permettant d’étayer ses assertions.

4.8. Dès lors, au vu des motifs de la décision entreprise et du dossier administratif, le Conseil n’est pas

convaincu par les explications avancées dans la requête, qui ne permettent pas de critiquer adéquatement

la décision entreprise.

4.9. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments des requêtes qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

4.10. Concernant l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que,

conformément à cet article, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi

des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes
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est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la forme de présomption légale établie par la

disposition légale précitée ne trouve pas à s’appliquer dans la mesure où le Conseil considère que la

partie requérante n’établit pas avoir été persécutée en Côte d’Ivoire.

4.11. Enfin, le Conseil rappelle que, si certes le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés

(ci-après dénommé HCR) recommande d’accorder le bénéfice du doute aux demandeurs qui sont dans

l’impossibilité d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à s’appliquer

que lorsque leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer

le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des

réfugiés (ci-après Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196,

dernière phrase). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 explicite les conditions dans

lesquelles le bénéfice du doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur s'est réellement

efforcé d'étayer sa demande ; b) […] et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence

d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles ; […]

; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces

conditions ne sont manifestement pas remplies en ce qui concerne les persécutions alléguées, comme il

ressort des développements qui précèdent.

4.12. Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte de

persécution n’est pas établie.

D. L’analyse des documents

4.13. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le Commissaire

général dans la décision entreprise.

4.13.1. S’agissant du certificat d’apprentissage produit par le requérant, le Conseil estime quant à lui que

ce document confirme l’absence de crédibilité du récit du requérant. Ce document a en effet été délivré

le 2 mars 2017, soit plusieurs mois après que le requérant se soit fait renvoyé par son « tuteur » et se

soit retrouvé à la rue. Or, ce certificat d’apprentissage est signé par ledit « tuteur » en qualité de

formateur. Il est donc tout à fait invraisemblable que ce « tuteur », également présenté par le requérant

comme étant son persécuteur, l’ait chassé de chez lui pour ensuite consentir à signer un tel document.

Par ailleurs, le Conseil souligne que les circonstances via lesquelles le requérant explique s’être fait

délivré ce certificat ne sont nullement convaincantes. Ainsi, le Conseil considère que ce document n’a

aucune valeur probante.

4.13.2. Pour étayer ses allégations, la partie requérante produit également un certificat médical du 27

juin 2019 attestant la présence de plusieurs cicatrices compatibles avec des brulures au fer chauffé, des

lésions faites avec une brosse métallique, un coup de pierre et un coup de couteau. Elle dépose

également une attestation de suivi psychologique du 10 février 2021 attestant l’existence d’une structure

psychique mise à mal, de troubles du sommeil, de reviviscences, de ruminations et d’angoisses. Il

convient dès lors d’apprécier la portée de ce document médical et psychologique pour évaluer si le

requérant a pu défendre de façon adéquate sa demande de protection internationale ou s’il permet

d’évaluer autrement la réalité des faits invoqués par la partie requérante. Le Conseil rappelle à cet égard

que le médecin ou le praticien ne peut pas établir les circonstances factuelles dans lesquelles ces

séquelles ont été occasionnées (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n° 2468).

Concernant le certificat médical, en attestant l’existence de cicatrices sur le corps de la partie requérante

et en constatant qu’elles sont compatibles avec des maltraitances qui consistent en des brulures au fer

chauffé, des lésions faites avec une brosse métallique, un coup de pierre et une lésion de couteau, le

médecin pose d’abord un diagnostic et formule ensuite une hypothèse de compatibilité entre ces lésions,

d’une part, et leur cause ou leur origine résultant d’une agression ou de coups volontairement portés,

d’autre part, diagnostic et hypothèse qui relèvent l’un et l’autre de son « art médical ». Il en va de même

concernant les troubles psychologiques mis en évidence dans l’attestation de suivi psychologique, selon

lequel lesdits troubles ont été provoqués par des événements traumatiques en Côte d’Ivoire. Le Conseil

constate que, ce faisant, le médecin ou psychologue ne se prononce pas sur une cause possible de ces

lésions, autre que des coups ou des événements traumatique en Côte d’Ivoire, par exemple une origine

accidentelle ou d’autres événements particuliers, ces hypothèses ne leur ayant, en effet, pas été

soumises ou suggérées en l’espèce ; la formulation de telles hypothèses relèveraientt cependant

également de leurs compétences médicales et paramédicales. Le Conseil rappelle par contre que le
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médecin n’a pas la compétence, que la loi du 15 décembre 1980 confère aux seules instances d’asile,

d’apprécier la cohérence et la plausibilité des déclarations de la partie requérante, relatives aux

circonstances de fait, de lieu et de temps dans lesquelles ces maltraitances ont été commises, et aux

raisons pour lesquelles elles l’ont été. Le même constat peut être fait concernant les constatations du

psychologue dans l’attestation du 10 février 2021, selon laquelle les troubles psychologiques mis en

exergue auraient pour origine, du moins en partie, des événements traumatiques subis en Côte d’Ivoire ;

les circonstances des événements traumatiques telles que les relate le requérant ne permettent en tous

cas pas de les tenir pour établies en tant que telles.

Ainsi, ce document médical et cette attestation psychologique ne disposent pas d’une force probante

suffisante de nature à établir ni les maltraitances dans les circonstances telles invoquées par me

requérant, ni, partant, la réalité de son vécu chez son « tuteur » et dans la rue en tant que membre d’un

gang de microbes.

Toutefois, le Conseil estime que ces documents constituent des pièces importantes du dossier

administratif dans la mesure où la nature et la gravité des lésions décrites ainsi que leur caractère

compatible avec des mauvais traitements constituent une forte indication de traitements contraires à

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, infligés à la partie requérante.

Si la crainte telle qu’elle est alléguée par la partie requérante n’est pas fondée, son récit n’étant pas

crédible, il convient encore, au regard d’un tel certificat médical et d’une telle attestation psychologique,

non seulement de dissiper tout doute quant à la cause des séquelles qu’ils établissent mais aussi quant

au risque de nouveaux mauvais traitements en cas de retour de la partie requérante dans son pays

d’origine (voir les arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme RC c. Suède du 9 mars 2010,

§§ 50, 53 et 55 et I. c. Suède du 5 septembre 2013, §§ 62 et 66), l’absence de crédibilité de son récit

n’étant pas suffisante à cet effet (voir l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme R.J. c. France

du 19 septembre 2013, § 42).

Il résulte de la jurisprudence précitée de la Cour européenne des droits de l’homme que les instances

d’asile sont tenues de mener une instruction sur l’origine des séquelles constatées. En l’espèce, le

requérant attribue l’existence de ces lésions et de ces troubles au fait qu’il a été maltraité par son tuteur

dénommé A.A. et qu’il a ensuite vécu dans la rue en tant que membre d’un gang. Or, le récit du requérant

à cet égard n’a pas été jugé crédible, en raison des constatations du présent arrêt, qui empêchent de

considérer les faits invoqués pour établis. Il y a lieu de relever que, lors de l’audience du 15 septembre

2022, le requérant a expressément été interpellé au sujet de l’origine de ses séquelles compte tenu des

incohérences et des lacunes relevées à cet égard dans son récit ; il a toutefois continué à affirmer qu’elles

étaient survenues dans les circonstances qu’il invoque et il n’a apporté aucune explication satisfaisante

sur la présence de ses séquelles, ni aucun élément susceptible de jeter un éclairage nouveau sur leur

origine. Dès lors, le Conseil constate qu’en l’espèce, la partie requérante a placé les instances d’asile

dans l’impossibilité de déterminer l’origine réelle des séquelles constatées et, partant, de dissiper tout

doute quant à leur cause (C.E., 2 décembre 2021, n° 252 294).. Il n’est donc pas établi que ces séquelles

résultent d’une persécution ou d’une atteinte grave au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980.

Il résulte en outre de la jurisprudence précitée de la Cour européenne des droits de l’homme que les

instances d’asile sont également tenues de dissiper tout doute quant au risque de nouveaux mauvais

traitements en cas de retour du requérant dans son pays d’origine. Au vu des déclarations non contestées

de celui-ci, des pièces qu’il a déposées, de son profil individuel ainsi que du contexte général qui prévaut

actuellement dans son pays d’origine, aucun élément ne laisse apparaitre que les séquelles physiques

et psychologiques, telles qu’elles sont attestées par le certificat médical et l’attestation psychologique

précités, pourraient en elles-mêmes induire dans le chef du requérant une crainte fondée de persécution

ou un risque réel d’atteinte grave en cas de retour dans son pays.

Au vu des développement qui précèdent, le Conseil estime que l’origine des séquelles attestées par le

certificat médical et l’attestation psychologique et les risques qu’elles révèlent ont été instruits à suffisance

et que, s’il ne peut être exclu que ces séquelles soient attribuées à des violences, la partie requérante

place les instances d’asile dans l’impossibilité d’examiner, conformément à l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, s’il existe de sérieuses raisons de croire que ces atteintes graves ne se reproduiront pas

en cas de retour dans son pays (C.E., 28 avril 2021, n° 250 455). En tout état de cause, la partie

requérante n’est pas parvenue à établir qu’elle a été victime de persécution ou d’atteinte grave dans son

pays d’origine. Ce document médical et cette attestation psychologique ne suffisent dès lors pas, à eux
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seuls, à déclencher la présomption instaurée par l’article 48/7 précité. En effet, les persécutions ou les

atteintes graves dont il est question à cet article « doivent être de celles visées et définies respectivement

aux articles 48/3 et 48/4 de la même loi » (C.E., 7 mai 2013, n° 223.432). Il en résulte notamment que,

conformément à l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980, elles doivent émaner d’un acteur visé à son

paragraphe 1er. Or, en l’espèce, à supposer que les séquelles constatées résultent d’évènements

survenus dans le pays d’origine de la partie requérante, cette dernière n’établit pas les circonstances qui

en sont à l’origine. Partant, la partie requérante n’établit pas s’il existe un acteur visé à l’article 48/5, §

1er, de la loi du 15 décembre 1980. L’existence d’une persécution au sens de l'article 48/3 ou d’une

atteinte grave au sens de l'article 48/4 ne peut dès lors pas être reconnue dans le chef de la partie

requérante sur la seule base de ce certificat médical et de cette attestation psychologique. A défaut de

prémisse, la présomption prévue par l’article 48/7 n’a ainsi pas lieu de s’appliquer.

4.13.3. Concernant par ailleurs spécifiquement l’attestation de suivi psychologique du 10 février 2021 et

le document du 5 octobre 2021 du centre PMS de Namur, le Conseil relève que, si ces documents font

état de difficultés de langage, il est également indiqué que le requérant présente un discours tout à fait

structuré. Ainsi, les séquelles constatées dans le chef du requérant n’ont pas empêché un examen normal

de sa demande et il ne peut pas être conclu que celles-ci soient d’une gravité ou d’une nature telles

qu’elles rendent impossible un examen normal de la demande ou qu’elles justifient à suffisance les

lacunes relevées dans ses déclarations. Le Conseil relève à cet égard que la lecture des notes des

entretiens personnels ne reflète aucune difficulté pour le requérant à s’exprimer et à relater les

événements qu’il allègue avoir vécus ; dès lors, aucun élément n’a empêché en l’espèce un examen

normal de sa demande.

4.14. Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la

crainte alléguée.

E. Conclusion

4.15. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le

bien-fondé de la crainte alléguée.

4.16. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte

de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à

l’article 48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de

subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est

pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par

les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

5.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la

qualité de réfugié.

5.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en
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cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument pertinent

qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine puisse

s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4,

§ 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le

dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit novembre deux mille vingt-deux par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


